
LES INCONTOURNABLES DE L’APPRECIATION
ET DE L’ENTRETIEN PROFESSIONNEL

L’entretien d’appréciation se fait en plusieurs étapes :
•	la préparation de l’entretien
•	l’évaluation du niveau de réalisation des objectifs de l’année écoulée
•	l’évaluation des compétences (4 niveaux) 
•	l’évaluation de la performance globale (note E,B,A,I)
•	la fixation des objectifs : entre 3 pour les classes I et jusque 6 pour les classes II, III et les groupes 

A,B et C.

Et dernière étape la validation de l’entretien.

pour rappelpour rappel
Chaque agent peut ajouter des commentaires !
Tout agent peut faire un recours s’il n’est pas d’accord avec sa note, dans un délai de 2 mois à compter de la 
date de notification de la décision définitive relative à son niveau d’appréciation globale, soit par le biais de la 
commission de médiation, soit par le biais de la CAP/CCP.

Pour plus d’infos, votre correspondant local FO se tient à votre disposition !

Les campagnes d’appréciation et de 
l’entretien professionnel sont lancées 
pour 2025 ! Elles se dérouleront du 
08/01/2025 au 31/03/2025. Ces deux 
entretiens  doivent permettre un réel 
temps d’échange entre l’agent et son 
supérieur hiérarchique et doivent être 
préparés dans m@rh.
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L’entretien professionnel doit être aussi un moment privilégié où un bilan est fait sur le parcours pro-
fessionnel, les compétences acquises, les souhaits d’évolution de l’agent, les opportunités d’évolu-
tion professionnelle au sein du Groupe et enfin où on formalise le projet professionnel.
À l’issue de la rédaction de ce dernier, un plan de développement professionnel doit être mis en place 
avec l’agent afin de réussir son évolution professionnelle.
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